
NATIONS UNIES 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

Treizième session 
DEUXIENE COMHISSION 
Point 29 a) de l 1 ordre du jour 

PROGRAMMES D'ASSISTANCE TECDNIQUE 

Ajouter au préambule un sixième alinéa. ainsi con~u : 

Distr. 
LIMITEE 

A/C.2jL.377 
31 octobre 1958 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

"Reconnais~,!:. que, selon la procédure d1 éla.boration des pr~grammes 

à l'échelon national, la répartition des fonds par type d'assistance est 

subordonnée a.ux décisions des gouvernements bénéficiaires,". 
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